PAGE  
2

Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

 à la Convention européenne - Séance plénière du 8 novembre 2002

Commentaire sur les conclusions du Groupe de travail "compétences complémentaires"

En mon nom personnel, mais aussi au nom des membres PPE du groupe de travail, je voudrais faire part de notre grande déception devant le résultat final de nos travaux. M. Christophersen a fait une relation fidèle de ceux-ci. Il a fait des efforts, auxquels je rends hommage, pour écouter les uns et les autres. Mais nous n'acceptons pas ces conclusions.

Dès la première réunion, nous avons exprimé notre étonnement devant l'étroitesse du mandat confié au groupe: ce mandat se limitait aux seules compétences complémentaires, sans que le problème global de la répartition des compétences ne soit confié, ni à ce groupe, ni à un autre. Du coup, le groupe de travail s'est quand même saisi de la problématique d'ensemble, mais en envisageant l'essentiel à partir de l'accessoire. Comme disent les Anglais, c'est la queue qui a fait remuer le chien. Si bien qu'au bout de quatre mois, nous avons l'impression d'avoir reculé plutôt qu'avancé dans le traitement de la répartition des compétences.

Il y a cinq mois, tout le monde savait ce qu'était une "compétence complémentaire": c'est un domaine dans lequel la compétence revient aux Etats membres, mais où il peut être demandé à l'Union d'intervenir pour aider et compléter les politiques nationales en prenant en compte la dimension commune européenne du sujet. Aujourd'hui, je ne le sais plus. On a voulu à toute force trouver un critère objectif: l'existence d'une capacité législative de l'Union dans le secteur considéré, en déclarant que, là où l'Union n'a pas légiféré à ce jour, sa compétence n'est que complémentaire, et, inversement, que là où il est envisagé de donner à l'Union seulement une compétence complémentaire, l'Union n'aura pas le droit de légiférer. Ce faisant, on croit simplifier, sur le papier, mais on brouille tout. Le résultat n'est pas explicable aux citoyens, et il n'est pas utilisable par les décideurs.

Cela conduit, par exemple, à classer l'emploi parmi les compétences complémentaires. Après tout ce qui a été dit hier ici, après tout ce que disent tous les Conseils européens qui mettent ce sujet tout en haut de leur agenda, allons-nous écrire dans la Constitution que, pour l'Europe, l'emploi est une préoccupation subsidiaire ? Ce serait un contresens politique. L'emploi n'est pas une compétence complémentaire de l'Union, ce n'est pas non plus une compétence partagée, c'est une compétence pleine des Etats membres, mais c'est un domaine où ceux-ci ont l'obligation de coordonner leurs politiques nationales, comme le Conseil européen n'a cessé de le rappeler depuis dix ans.

Autre exemple: la recherche. C'est le troisième poste de dépenses dans le budget de l'Union. Et l'on en ferait seulement une compétence complémentaire ! Galileo, c'est négligeable ! Alors que les recherches les plus importantes sont celles qui sont aidées par le budget communautaire et qu'une bonne moitié des Etats membres n'ont pas chez eux de véritables moyens de recherche. On nous dit: "mais la dimension normative, législatrice, de la recherche n'a pas été transférée à l'Union". Ce n'est même pas exact. Nous légiférons sur le plus important, le droit de la propriété intellectuelle.

Troisième exemple, le sport. Il est proposé de n'en rien dire du tout. Donc, défense à l'Europe d'intervenir en quoi que ce soit, pas même pour une "mesure d'appui". C'est ignorer délibérément la demande faite par les gouvernements nationaux eux-mêmes: à la dernière réunion informelle des Ministres des sports, au Danemark, onze Ministres sur quinze ont signé une déclaration commune en faveur d'une intervention, très limitée et très ciblée, de l'Union dans ce domaine. Prenons le dopage: chaque fédération nationale de cyclisme a sa liste de produits interdits. Il faut évidemment parvenir à une liste commune. Ce sera une législation, ce sera même une harmonisation, mais selon les conclusions qui sont proposées ici, ce serait définitivement impossible.

Ce faisant, on oublie autre chose. Même si les traités ne prévoient pour l'Union aucune compétence dans un domaine donné, pratiquement aucun secteur n'échappe à sa compétence au titre du marché intérieur et des "quatre libertés". Cela veut dire que l'Union n'a pas le droit d'intervenir en matière sportive en tenant compte du caractère propre du sport, mais elle a le droit de se mêler du sport à condition de le traiter comme une simple activité commerciale. Et on aboutit à l'absurde arrêt Bosman.

En résumé, ces conclusions ne sont pas exploitables en l'état. Nous proposons que la réflexion soit reprise en partant, cette fois, de l'essentiel et non pas de l'accessoire. Et avec le souci de répondre aux attentes des citoyens et aux besoins des décideurs plutôt qu'aux marottes des juristes.

                                                     

     Alain LAMASSOURE
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